
Cotisation au 
1er janvier 2026

Type de cotisationRégime

104,05 €Isolé*

Général 208,10 €Famille*

140,50 €Ayant droit non à charge 

62,48 € Isolé*

Alsace Moselle 124,96 €Famille*

84,47 €Ayant droit non à charge

 Cotisation des Anciens salariés au 1er janvier 2026

*Ces montants correspondent à 77% de la cotisation totale, le Fonds de solidarité prenant en 
charge 23% de celle-ci.

 Adhésion facultative pour les anciens salariés du régime d’accueil ayant adhéré à 
partir du 1er juillet 2017 

Cotisation en 
année 2 et 

suivantes au
1er janvier 2026

Cotisation en 
année 1

au 1er janvier 2026
Type de cotisationRégime

104,05 €90,07 €Isolé*

Général 208,10 €180,14 €Famille*

140,50 €140,50 €Ayant droit non à charge

62,48 €54,11 €Isolé*

Alsace Moselle 124,96 €108,22 €Famille*

84,47 €84,47 €Ayant droit non à charge

*Ces montants correspondent à 77% de la cotisation totale, le Fonds de solidarité prenant en 
charge 23% de celle-ci.
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 Adhésion facultative pour les anciens salariés du régime d’accueil ayant adhéré 
jusqu’au 30 juin 2017 

Régime Frais de santé des Anciens Salariés



Si l'ayant droit ne 
bénéficie pas d'une 

pension de 
réversion

au 1er janvier 2026

Si l'ayant droit 
bénéficie d'une 

pension de 
réversion 

au 1er janvier 2026

Type de cotisationsRégime

135,13 €104,05 €Ayant droit de Salarié décédé*Général

81,14 €62,48 €Ayant droit de Salarié décédé*Alsace Moselle

 Ayant droit de salarié décédé ayant adhéré jusqu’au 30/06/2017 ou ayant droit 
d’ancien salarié décédé 

*pour l’ayant droit, s’il bénéficie d’une pension de réversion, la cotisation est diminuée de la 
participation du Fonds de solidarité.

 Ayant droit de salarié décédé ayant adhéré du 01/07/2017 au 30/06/2018 

*Ces montants correspondent à 77% de la cotisation totale, le Fonds de solidarité prenant en 
charge 23% de celle-ci.

*Ces montants correspondent à 77% de la cotisation totale, le Fonds de solidarité prenant en 
charge 23% de celle-ci.

 Ayant droit non à charge de salarié décédé ayant adhéré à compter du 1er juillet 2018

 Ayant droit à charge de salarié décédé ayant adhéré à compter du 1er juillet 2018

Au-delà de 62 ansAvant 62 ansType de cotisantRégime

140,50 €96,40 €Par ayant droit non à chargeGénéral

84,47 €57,63 €Par ayant droit non à chargeAlsace Moselle

Au-delà de 
62 ans 

A compter de la 
2e année jusqu'à 

ce que l’ayant 
droit survivant 
atteigne 62 ans 

En 1e année 
suivant le 
décès du 

salarié

Type de cotisationRégime

104,05 €*90,07 €GratuitéIsolé (1 ayant droit)
Général

208,10 €*180,14 €GratuitéFamille (2 ayant droit ou plus)

62,48 €*54,11 €GratuitéIsolé (1 ayant droit)
Alsace Moselle

124,96 €*108,22 €GratuitéFamille (2 ayant droit ou plus)

Cotisation en 
année 2 et 
suivantes

au 1er janvier 2026

Cotisation en 
année 1 au 1er 

janvier 2026
Type de cotisationRégime

104,05 €90,07 €Isolé (1 ayant droit)*
Général

208,10 €180,14 €Famille (2 ayant droit ou plus)*

62,48 €54,11 €Isolé (1 ayant droit)*
Alsace Moselle

124,96 €108,22 €Famille (2 ayant droit ou plus)*
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